
1 

 

 

 
SERVICE DEPARTEMENTAL 

D’INCENDIE ET DE SECOURS 
DE L’AUBE 

---------- 
Etat-major 

 
 

  

 
  

RECUEIL DES  
ACTES ADMINISTRATIFS 

 
n°47 

 
de janvier à juin 2023 

 



2 

 

SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  
CONSEIL D’ADMINISTRATION ET BUREAU 

 

 

Séance N° 
B 
ou 
CA 

Service 
instructeur 

Titre Page 

30/01/2023 23-03 CA 
U.F EMPLOI 

RESSOURCES ET 
TERRITOIRE 

Modification de l’autorisation de 
programme et crédits de paiement 
2022-2024 relative à la réhabilitation et 
à l’extension de l’état-major 

7 

20/03/2023 23-02 B DIRECTION 

Autorisation de signer le marché 
public relatif à l’extension de l’état-
major du SDIS de l’Aube sur une friche 
industrielle limitrophe 

9 

20/03/2023 23-03 B 

U.F 
EVALUATIONS 

COLLABORATIVE
S INNOVATIONS 

ET 
COMMUNICATION   

Convention avec le Centre de Gestion 
de l’Aube relative à la mise à 
disposition d’un Agent Chargé des 
Fonctions d’Inspection (A.C.F.I.) 

9 

20/03/2023 23-04 B 

U.F 
EVALUATIONS 

COLLABORATIVE
S INNOVATIONS 

ET 
COMMUNICATION   

Renouvellement de la convention avec 
le Réseau Interdépartemental des 
Services d’Incendie et de Secours de 
la région Auvergne Rhône Alpes 

9 

20/03/2023 23-05 B 
U.F EMPLOI 

RESSOURCES ET 
TERRITOIRE 

Concours externes de caporaux de 
sapeurs-pompiers professionnels au 
titre de l’année 2023 

9 

22/05/2023 23-06 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 

 
Plan de financement de l’acquisition 
de moyens de lutte contre les feux 
d’espaces naturels dans le cadre d’un 
pacte capacitaire 
 

11 

13/06/2023 23-08 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 

Compte de gestion relatif à l’exercice 
2022 

13 

13/06/2023 23-09 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 

Compte administratif pour l’exercice 
2022 

13 

13/06/2023 23-10 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 

Affectation du résultat de 
fonctionnement 2022 

14 

13/06/2023 23-11 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 

Décision de virements de crédits prise 
par le président sur délégation du 
CASDIS 

14 



3 

 

13/06/2023 23-12 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 

Autorisations de programme et crédits 
de paiement 2022-2024 – Mise à jour 
2023 

14 

13/06/2023 23-13 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 
Provisions - Ajustements 2023 15 

13/06/2023 23-14 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 

Budget supplémentaire 2023 15 

13/06/2023 23-15 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 

Modification du règlement intérieur 15 

13/06/2023 23-16 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 
Créations d’emplois non permanents 16 

13/06/2023 23-17 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 

 
Présentation de l’organigramme 
oxygène optimisé 
 

16 

13/06/2023 23-18 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 

Plan d’action « nos engagements pour 
le volontariat » 

16 

13/06/2023 23-19 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 

Autorisation d’ester en justice- 
Contentieux administratif lié à la 
résiliation d’un engagement de sapeur-
pompier volontaire 

17 

13/06/2023 23-20 CA 
SOUS DIRECTION 
RESSOURCES ET 

TERRITOIRE 
Charte permis bateau 17 

13/06/2023 23-21 CA 
SOUS DIRECTION 
OPERATIONS ET 

TECHNIQUE 
Présentation de la démarche SSQVS 17 

13/06/2023 23-22 CA 
SOUS DIRECTION 
OPERATIONS ET 

TECHNIQUE 

Convention « réserve citoyenne des 
sapeurs-pompiers de l’Aube » avec 
l’UDSP 

17 



4 

 

13/06/2023 23-23 CA 

SOUS 
DIRECTION 

SERVICE DE 
SANTE ET DE 

SECOURS 
MEDICAL 

Proposition de modifications de 
l’organisation des activités 
opérationnelles du SSSM 

18 

13/06/2023 23-24 CA DIVERS 

Expérimentation enseignement 
optionnel « Pompiers juniors » collège 
de la cité scolaire Gaston Bachelard de 
Bar sur Aube 

18 

13/06/2023 23-25 CA 
SOUS DIRECTION 
OPERATIONS ET 

TECHNIQUE 

Demande de subvention : Fonds 
d’accélération de la transition 
écologique dans les 
territoires :  « Fonds vert » 

19 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



5 

 

 

SOMMAIRE DES ARRETES 
DU PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
 
 

N° 
Service 

instructeur 
Titre Page 

2023-01-032 
RESSOURCES 

HUMAINES 
Portant composition du comité social territorial 21 

2023-01-033 
RESSOURCES 

HUMAINES 

Portant composition de la commission administrative et 
paritaire compétente à l’égard des sapeurs-pompiers 
professionnels de catégorie C 

23 

2023-01-066 
RESSOURCES 

HUMAINES 

Portant composition de la commission administrative et 
paritaire compétente à l’égard des sapeurs-pompiers 
professionnels de catégorie A et B 

25 

2023-01-079 DIRECTION 
Portant composition de la formation spécialisée en matière de 
santé, de sécurité et de conditions de travail au sein du Comité 
Social Territorial du SDIS de  l’Aube 

27 

2023-02-035 DIRECTION 
Portant délégation de signature du Président du conseil 
d’administration aux personnels d’encadrement du SDIS 10 

30 

2023-03-010 JURIDIQUE 
Portant subdélégation de signature du Directeur départemental 
des services d’incendie et de secours aux agents placés sous 
son autorité 

35 

2023-03-011 JURIDIQUE  
Portant délégation de signature du Président du conseil 
d’administration au Directeur départemental des services 
d’incendie et de secours et au Directeur départemental adjoint  

37 

 
 
 
 
Vu L’article R.1424-17 du CGCT, le dispositif des délibérations et des actes du Président, qui 
ont un caractère réglementaire, sont publiés dans un recueil des actes administratifs du 
service départemental d’incendie et de secours ayant une périodicité au moins semestrielle. 
 

Le contenu intégral des délibérations et les éventuels documents annexés peuvent être 
consultés, sur demande, à l’état-major du SDIS de l’Aube situé 21 rue Etienne Pédron à 
Troyes. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

 

 
 
 

30 janvier 2023 
 
 

 
Décisions 

 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



7 

 

Le conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Aube, 

réuni dans les locaux du Conseil départemental de l’Aube le lundi 30 janvier 2023, a 

examiné les dossiers ci-après et pris les décisions suivantes : 

 

Rapport référencé : 23-03 
MODIFICATION DE L’AUTORISATION DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 
2022-2024 RELATIVE A LA REHABILITATION ET A L’EXTENSION DE L’ETAT-MAJOR 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 

à l’unanimité, 
 
AUTORISE la modification de l’autorisation de programme pour la réhabilitation, le 
réaménagement et l’extension de l’état-major en la portant à 9 838 000 € pour la période 
2022-2024, dont 2 000 000 € pour l’opération de réhabilitation et réaménagement ; 
 
AUTORISE le Président à engager les dépenses relatives aux opérations ci-dessus à 
hauteur de l’autorisation de programme et mandater les dépenses afférentes. 
 
- de visites médicales à compter de l’exercice 2024 (visites effectuées en 2023) ; 
- de repas de leurs sapeurs-pompiers volontaires à compter de l’exercice 2023. 
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Le bureau du conseil d’administration du service départemental d'incendie et de secours de 

l’Aube, réuni dans les locaux du centre d’incendie et de secours de Troyes Ouest le lundi 20 

mars 2023, a examiné les dossiers ci-après et pris les décisions suivantes : 

Rapport référencé : 23-02 
AUTORISATION DE SIGNER LE MARCHE PUBLIC RELATIF A L’EXTENSION DE 
L’ETAT-MAJOR DU SDIS DE L’AUBE SUR UNE FRICHE INDUSTRIELLE LIMITROPHE 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
AUTORISE le Président à signer le marché correspondant et les avenants éventuels. 
 
 

Rapport référencé : 23-03 
CONVENTION AVEC LE CENTRE DE GESTION DE L’AUBE RELATIVE A LA MISE A 
DISPOSTION D’UN AGENT CHARGE DES FONCTIONS D’INSPECTION (A.C.F.I.) 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
AUTORISE le Président à signer une convention avec le Centre de Gestion de l’Aube pour 
la mise à disposition d’un Agent Chargé de la Fonction d’Inspection ; 

 
AUTORISE le Président à faire appel en tant que de besoin à l’ACFI ainsi mis à disposition. 
 
 

Rapport référencé : 23-04 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC LE RESEAU 
INTERDEPARTEMENTAL DES SERVICES D’INCENDIE ET DE SECOURS DE LA 
REGION AUVERGNE RHONE ALPLES 

 
Après en avoir délibéré,  
 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 

AUTORISE le Président à signer une convention avec le Réseau AuRA pour la mise à 
disposition du logiciel HYGIE. 
 

Rapport référencé : 22-05 
CONCOURS EXTERNES DE CAPORAUX DE SAPEURS-POMPIERS 
PROFESSIONNELS AU TITRE DE L’ANNEE 2023 

 
Après en avoir délibéré,  
 

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 

AUTORISE le Président à signer à signer une convention avec le SDIS de la Moselle pour 

l’organisation des deux concours externes de caporaux de sapeurs-pompiers professionnels 

au titre de l’année 2023. 
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Le conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Aube, 

réuni dans les locaux du Conseil départemental de l’Aube le lundi 22 mai 2023, a examiné 

les dossiers ci-après et pris les décisions suivantes : 

Rapport référencé : 23-06 
Plan de financement de l’acquisition de moyens de lutte contre les feux d’espaces 
naturels dans le cadre d’un pacte capacitaire 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
VALIDE le plan de financement proposé ci-dessus, prévoyant notamment une participation 
de l’Etat à hauteur de 250 000 € pour l’acquisition d’un camion-citerne feux de forêts super 
(CCFS) et d’un véhicule léger hors route (VLHR) ; 
 
AUTORISE le Président à signer une convention avec l’Etat (dite « pacte capacitaire ») 

relative aux modalités de financement des acquisitions précitées et à solliciter les subventions 

prévues dans le plan de financement. 
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Le conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de l’Aube, 

réuni dans les locaux du centre d’incendie et de secours de Troyes Ouest le mardi 13 juin 

2023, a examiné les dossiers ci-après et pris les décisions suivantes : 

Rapport référencé : 23-08 
Compte de gestion relatif à l’exercice 2022 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
 
Le compte de gestion de l’exercice s’arrête aux résultats suivants : 

 
 
ARRETE le compte de gestion de l’exercice 2022 présenté par Monsieur le Payeur 
Départemental et établissant les résultats détaillés dans le tableau ci-dessus. 
 

Rapport référencé : 23-09 
Compte administratif pour l’exercice 2022 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
 ARRETE la détermination du résultat global de clôture de l’exercice 2022 comme suit : 

 

 
 

 

 

  
EXERCICE 2022 

SECTION 
Résultat à la 
clôture de 

l’exercice 2021 

Part affectée à 
l’investisseme

nt 
Recettes nettes Dépenses nettes 

Résultats de 
l’exercice 

Situation finale 

 A B a b C = a - b A – B + C 

INVEST. 291 055,74 €  7 237 042,60 € 5 105 767,85 € 2 131 274,75 € 2 422 330,49 € 

FONCT. 1 694 469,61 € 991 748,35 € 20 635 180,76 € 20 539 677,72  € 95 503,04 € 798 224,30 € 

TOTAL 1 985 525,35 € 991 748,35 € 27 872 223,36 € 25 645 445,57  € 2 226 777,79 € 3 220 554,79 € 

 INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL 

DEPENSES 5 105 767,85 20 539 677,72 25 645 445,57 

RECETTES 7 237 042,60 20 635 180,76 27 872 223,36 

RESULTAT DE L’EXERCICE 2 131 274,75 95 503,04 2 226 777,79 

RESULTAT ANTERIEUR 
REPORTE 

291 055,74 702 721,26 993 777,00 

RESULTAT DE CLOTURE 2 422 330,49 798 224,30 3 220 554,79 
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PREND ACTE que ce résultat est en accord avec les opérations décrites au compte de 

gestion de Monsieur le Payeur Départemental de l’Aube traduisant un excédent global de 

clôture de 3 220 554,79 € ; 

APPROUVE, en l’absence du Président et sous la présidence d’un membre du conseil, le 
compte administratif, et donne au Président de sa communication concernant la présentation 
de l’exécution des dépenses et des recettes pour l’année 2022. 
 
 

Rapport référencé : 23-10 
Affectation du résultat de fonctionnement 2022 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
APPROUVE l’affectation de la totalité du résultat de fonctionnement 2022, d’un montant de              
798 224,30 €, au financement de la section de fonctionnement et l’inscription de ce montant 
à la ligne 002 « résultat de fonctionnement reporté » du budget supplémentaire 2023. 
 
 

Rapport référencé : 23-11 
Décision de virements de crédits prise par le président sur délégation du CASDIS 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
PREND ACTE de la communication de la décision de virement de crédits n°2023-03-004 du 
20 mars 2023. 
 

Rapport référencé : 23-12 
Autorisations de programme et crédits de paiement 2022-2024 – Mise à jour 2023 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
APPROUVE le nouvel échéancier des crédits de paiement afférents à l’autorisation de 
programme relative à la réhabilitation, au réaménagement et à l’extension de l’état-major 
comme suit : 

 

  

CP 2022 CP 2023 CP 2024 TOTAL CP 

AUTORISATION DE 
PROGRAMME 

REHABILITATION 
REAMENAGEMENT ET 
EXTENSION DE L'ETAT-
MAJOR 

171 505,33 € 5 230 000 € 4 436 494,67 € 9 838 000 € 

OPERATION CHAPITRE 33 EXTENSION SUR FRICHE 121 543,20€ 3 390 000 € 4 326 456,80 € 7 838 000 € 

OPERATION CHAPITRE 32 
REHABILITATION ET 
REAMENAGEMENT 

49 962,13 € 1 840 000 €  110 037,87 € 2 000 000 € 

 



15 

 

APPROUVE le nouvel échéancier des crédits de paiement afférents à l’autorisation de 
programme relative à la réhabilitation des centres d’incendie et de secours comme suit : 

 

  

CP 2022 CP 2023 CP 2024 TOTAL CP 

AUTORISATION DE 
PROGRAMME 

REHABILITATION DES CIS 94 339,62 € 605 660,38 € 1 000 000 € 1 700 000 € 

 
 

Rapport référencé : 23-13 
Provisions - Ajustements 2023 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
AUTORISE la reprise totale de la provision constituée pour un contentieux au tribunal 
administratif en matière d’action sociale (instance n°2101784), à hauteur de 6 200 € (article 
7815) et la constitution d’une provision de 2 000 € (article 6815) pour l’instance n°2300686. 
 

Rapport référencé : 23-14 
Budget supplémentaire 2023 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
ADOPTE le budget supplémentaire du service départemental d’incendie et de secours pour 
l’année 2023, joint à la présente délibération ; 
 
CHARGE le Président de son application ; 

 
AUTORISE le Président à signer tout document relatif à l’exécution de ce budget 
supplémentaire. 
 

Rapport référencé : 23-15 
Modification du règlement intérieur 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
PREND ACTE que ce rapport a reçu un avis favorable par le Comité Social Territorial qui 

s’est réuni le 23 mai 2023 ; 

 

APPROUVE les modifications du règlement intérieur annexées à la présente délibération ; 

ADOPTE le règlement intérieur du SDIS modifié. 
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Rapport référencé : 23-16 
Créations d’emplois non permanents 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
AUTORISE le Président à créer 4 emplois non permanents à temps complet relevant des 
grades d’adjoint administratif et adjoint technique suite à accroissement temporaire 
d’activité pour une durée maximale de 2 mois sur une période de 12 mois ; 
 
PREND ACTE que la rémunération sera fixée par référence à l’indice brut 397 indice 
majoré 361, à laquelle s’ajoutent les suppléments et indemnités en vigueur ; 

 
AUTORISE le Président à inscrire au budget les crédits correspondants. 
 
 

Rapport référencé : 23-17 
Présentation de l’organigramme oxygène optimisé 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
PREND ACTE que ce rapport a reçu un avis favorable par le Comité Social Territorial qui 

s’est réuni le 23 mai 2023 ; 

APPROUVE les modifications issues de la mise en œuvre du nouvel organigramme joint à 

la présente délibération et notamment la création des sous-directions ; 

AUTORISE le Président à signer tout acte relatif à la mise en œuvre de ce nouvel 
organigramme 
 

Rapport référencé : 23-18 
Plan d’action « nos engagements pour le volontariat » 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
PREND ACTE que ce rapport a reçu un avis favorable au Comité Consultatif Départemental 

des Sapeurs-Pompiers Volontaires le 6 juin 2023 ; 

 

APPROUVE les actions mises en œuvre en 2023 « nos engagements pour le volontariat » ; 

 

SOUTIENT par l’action de ses membres, les orientations prises par les chefs de centre et 

cadres du SDIS de l’Aube ; 

 

MISSIONNE le directeur départemental de mettre en œuvre « nos engagements pour le 

volontariat » au niveau départemental et local. 
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Rapport référencé : 23-19 
Autorisation d’ester en justice- Contentieux administratif lié à la résiliation d’un 
engagement de sapeur-pompier volontaire 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 

AUTORISE le Président aux fins de défendre les intérêts du SDIS dans le cadre de cette 

instance n°2300686-65052. 

 

 

Rapport référencé : 23-20 
Charte permis bateau 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
PREND ACTE que ce rapport a reçu un avis favorable au Comité Consultatif Départemental 
des Sapeurs-Pompiers Volontaires le 6 juin 2023 ; 
 
APPROUVE l’établissement d’une charte entre le SDIS et les stagiaires bénéficiaires d’une 
formation au permis bateau ; 

 
AUTORISE le recouvrement des sommes selon les modalités prévues à la charte présentée 
en annexe de la présente délibération. 
 
 

Rapport référencé : 23-21 
Présentation de la démarche SSQVS 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
PREND ACTE que ce rapport a reçu un avis favorable par la formation spécialisée en 
matière de santé, sécurité et conditions de travail qui s’est réunie le 23 mai 2023 et par le 
Comité Consultatif Départemental des Sapeurs-Pompiers Volontaires qui s’est réuni le 6 
juin 2023 ; 

 
APPROUVE les modalités de mise en œuvre de la démarche SSQVS avec notre assureur 
statutaire RELYENS. 
 

Rapport référencé : 23-22 
Convention « réserve citoyenne des sapeurs-pompiers de l’Aube » avec l’UDSP 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
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PREND ACTE que ce rapport a reçu un avis favorable par le Comité Consultatif 

Départemental des Sapeurs-pompiers Volontaire le 6 juin 2023 ; 

APPROUVE la création d’une réserve citoyenne telle que ci-dessus exposée ; 

AUTORISE le Président à signer la convention avec l’Union Départementale des Sapeurs-
Pompiers. 
 
 

Rapport référencé : 23-23 
Proposition de modifications de l’organisation des activités opérationnelles du SSSM 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
PREND ACTE que ce rapport a reçu un avis favorable par le Comité Social Territorial qui 

s’est réuni le 23 mai 2023 ; 

APPROUVE : 

-  l’instauration d’une alternance du lieu de garde entre le CIS Troyes Vouldy et le CIS 

Troyes Ouest ; 

-  le volume horaire de la garde postée de 12h (7h-19h) sans modification de 

l’indemnisation correspondante ; 

-  la création d’une ligne d’astreinte SSO assurée par les ISP et MSP opérationnels en 

l’absence de garde postée au CIS Troyes (les nuits de 19h à 07h, les week-ends et jours 

fériés en 24h, absence de garde postée de jour) ; 

AUTORISE le Président à prendre tout acte utile à la mise en œuvre des modifications 
opérationnelles des activités du SSSM ci-dessus exposées. 
 
 

Rapport référencé : 23-24 
Expérimentation enseignement optionnel « Pompiers juniors » collège de la cité 
scolaire Gaston Bachelard de Bar sur Aube 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
PREND ACTE qu’un bilan de l’expérimentation sera présenté devant les membres du 
CASDIS en 2024 ; 

 
AUTORISE le Président à signer la convention avec la cité Gaston Bachelard pour 

l’expérimentation de l’enseignement optionnel « pompiers juniors ». 
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Rapport référencé : 23-25 
Demande de subvention : Fonds d’accélération de la transition écologique dans les 
territoires :  « Fonds vert » 

 

Après en avoir délibéré,  
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 

à l’unanimité, 
 
PREND ACTE de ces informations et de la stratégie du SDIS ; 
 
AUTORISE le Président à solliciter la subvention de l’Etat au titre du Fonds d’accélération 
de la transition écologique dans les territoires : « Fonds vert » ; 

 
AUTORISE le Président à signer la convention de financement. 
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ARRETES 

 
 

 
 
 

Pris de janvier à juin 2023 
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